
LES COTISATIONS 2020-2021 SONT DUES À PARTIR DU 1er JANVIER 2020.
EN RAISON DE LA CRISE SANITAIRE, LA COTISATION COUVRE LES DEUX ANNÉES 2020 & 2021.

LES COMPAGNONS QUI SOUSCRIVENT UNE COTISATION SOCIÉTÉ RECEVRONT UN REÇU PAR COURRIER.

MONTANTS DES COTISATIONS 

BULLETIN COTISATION CCFI - ANNÉES 2020-2021
à retourner avec votre chèque à : CCFI - 4, rue Alexandre Dumas - 77600 Bussy-Saint-Georges 

SOCIÉTÉ 

ADRESSE SOCIÉTÉ 

EMAIL POUR RECEVOIR COURRIERS CCFI

TÉLÉPHONE BUREAU TÉLÉPHONE PORTABLE 

ADRESSE POUR RECEVOIR COURRIERS CCFI 

NOM / PRÉNOM 

MONTANT CHÈQUE à l’ordre de la CCFI

MEMBRE ACTIF : 70 € RETRAITÉ : 40 € EN RECHERCHE D’EMPLOI : GRATUIT

SOCIÉTÉ (1 PERSONNE) : 120 €

Pour les adhésions « Société », merci de remplir un bulletin par adhérent.

Merci de cocher la case correspondant à votre adhésion

SOCIÉTÉ (2 PERSONNES) : 200 € SOCIÉTÉ (3 PERSONNES) : 280 €


